
 

 
 

Assemblée Générale du 10 février 2018 de 
L’A.NA.PSY.pe 

 

Nombre d’adhérents 2017 : 86 
Nombre d’adhérents présents : 25 ( dont une de 2018) 
Nombre de pouvoirs : 20 
Quorum atteint. 
 
1 - Le départ de la Présidente 

Dominique Ratia-Armengol, présidente depuis 10 ans, introduit cette assemblée générale          
en rappelant qu’elle avait annoncé son départ de ce poste depuis deux ans. Ce poste lui a                 
permis une vision transversale de l’association, ce qui a pu faire cadre. Elle évoque un               
impératif de la relève, ainsi que le désir légitime d’un renouveau dans l’association . Celui               
ci est déjà en cours au niveau des outils et des modes de communication par la création                
de la News et son dynamisme et la restructuration du site, essentiel pour la connaissance               
de l’association à l’extérieur, dans un style « open » et « in », « joyeusement           
communicatif ». 
Elle nous rappelle aussi l’inscription de l’association dans le politique, notamment par sa              

création liée aux enjeux de la spécificité du petit enfant dans les modes d’accueil en 1986                
et ce, du point de vue de la connaissance psychologique du jeune enfant . Elle dit                
quelques mots sur la force de l’engagement de Danièle Delouvin, avec qui elle avait été               
vice présidente avant de devenir à son tour présidente. Remerciements au bureau. 
 
Servane Legrand, en tant que vice-présidente, adresse ses remerciements profonds à           
D.Ratia Armengol « pour les dix ans où tu as oeuvré très ardemment pour toutes ces               
actions et ton investissement, ton éclairage et savoir faire sur différents axes , notamment              
sur l’organisation, dans une « confrontation au réel ». 

L’association est dans un moment de passage, de transition en même temps que de              
continuité dans les valeurs portées depuis plus de 30 ans. 

La question de la transmission a toujours été présente au sein de l’ANAPSYpe. Cette              
question se retrouve d’ailleurs cette année au premier plan dans plusieurs colloques, ainsi             
que dans l’article de A.Braconnier dans le dernier Carnet Psy. dans lequel il parle de la                
transmission de la psychanalyse « Il n’y a pas d‘avenir sans passé .. pas de transmission              
sans formation… Transmettre est un effort de tous, tous les jours ». Il est aussi rappelé              
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cette phrase d’Alexis de Tocqueville : « qui avance sans tenir compte du passé, avance             
dans les ténèbres ». 

 

Cette année, particulièrement, le CA a été traversé par la question de la transmission :              
dans sa dimension de passage, de passation. Il est important d’inscrire cela dans une              
continuité de l’histoire, ainsi que d’une continuité générationnelle. La question des places,            
des fonctions et du collectif a été aussi beaucoup évoquée cette année dans ce moment               
de changement de présidence. 

2 - Actions :  

- Le Caf’ ANAPSY : voir le rapport moral 
- Les groupes de travail : voir le rapport moral 
- La Feuille : voir le rapport moral 
- Le site :  

Le travail d’amélioration du site doit se poursuivre en 2018. 
D’une part, actuellement tous les adhérents ne reçoivent pas les mails adressés via la              

webmaster (convocation pour l’AG par exemple). Au cours de l’année à venir, nous             
devons solutionner ce problème. Il est important aussi que la liste des adhérents soit              
actualisée sur le site, dans l’espace adhérents, au fur et à mesure des réadhésions. 

D’autre part, le contenu du site reste à améliorer. Pour ce faire, il est notamment décidé de                 
constituer un groupe qui travaillera dans un premier temps sur les textes écrits par les               
adhérents de l’association, textes déjà rassemblés par Danièle Delouvin. Dans un second            
temps, le groupe sera source de proposition pour d’autres contenus possibles. Le groupe             
est constitué de Fabienne Savary-Thibault, Géraldine Goure et Stéphanie Le          
Gall-L’Hostis. 

- La News letter 
- Les soirées  

Les soirées sont un temps fort de l’association, elles sont ouvertes à tout professionnel, hormis               
celle qui porte sur les groupes de travail. Celle-ci est ouverte à tout psychologue, adhérent               
ou non. 

Certains thèmes, au centre des préoccupations de l’association, amènent une forte participation            
d’autres professionnels de la petite enfance. Cette année , la soirée de rencontre avec              
P.Trotobas et F .Aubourg autour de leur ouvrage « L’accueil au risque de la             
psychanalyse » a été l’occasion de nombreux échanges à propos des différents dispositifs            
de lieux d’accueil enfants parents , avec de nombreux participants non adhérents à             
l’ANAPSYpe. 
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L’association a à cœur de continuer à pouvoir proposer ces espaces d’échanges autour de              
questionnements qui traversent tous les professionnels du champ de la petite enfance. La             
première soirée de 2018 , en Mars , est réfléchie dans cet axe de partage , notamment                 
avec les professionnels des structures de soin. 

- La Formation  
- Les groupes cliniques :  

Comme précisé dans le rapport moral , après avoir été présenté lors des deux précédentes AG,                
ce nouvel espace de réflexion a été proposé aux adhérents fin 2017 fondé sur la               
transmission des plus anciens vers les plus jeunes. 

Un premier groupe sur « la clinique institutionnelle » a été créé.  
Un second groupe est en projet portant sur la transmission de la psychanalyse. La singularité de                

ce projet est que son dispositif inclue la présence d’une psychanalyste non psychologue             
comme co-animatrice. Après avoir été débattu, ce projet a été voté en CA en 2016. 

La question est de savoir la position des adhérents présents ce jour à l’AG face à ce projet de                   
création de groupe clinique avec une personne non psychologue et donc non adhérente (              
psychanalyste ou autre : anthropologue .. ). Une adhérente rappelle que des           
professionnels d’autres champs sont toujours invités à intervenir et/ou à assister aux            
journées d’étude. Il est rappelé que, si les groupes cliniques sont pensés comme des              
espaces d’élaboration de l’articulation entre la clinique du psychologue et des objets de             
pensée du corpus psychanalytique, ils ne peuvent être proposés que par des            
professionnels de ce champ. 
Les échanges ont porté aussi sur le paiement demandé aux participants, lequel apparaît 
nécessaire pour la clinique en jeu dans ces groupes. Le groupe qui a démarré reverse 
intégralement la somme à l'ANAPSY.pe.  
 
3 - Participation de l’association : 

- à la Plateforme PMI 
- au collectif « Pas de Bébés à la consigne » 
- au CEpe 

4 -Point d’information aux adhérents sur le Conseil de l’Enfance et de l’adolescence 
du HCFEA (Haut Conseil de la Famille, de l’Enfance et de l’Age)"et sur la création de 
l’ANAPSYpe . Sylviane Giampino à l’occasion de l’AG , a informé les membres de 
l’ANAPSY.p.e de la structure et du programme de travail du HCFEA, plus précisément du 
Conseil de l’Enfance et de l’Adolescence qu’elle préside cette année par nomination 
ministérielle « intuitu personae »  
 
5 - Partage sur les échanges de la matinée de rencontre et d’échanges : 
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- Les échanges ont beaucoup porté sur les liens et les articulations entre le CA, le               
bureau, les adhérents : Comment faire lien dans une association? Comment faire circuler           
les informations ? 
La complexité de la communication virtuelle est à prendre en compte, en effet, les mails               
sont des outils pratiques, mais ne font pas forcément lien.  

- Réflexion sur les liens entre les adhérents et le CA, dans une réciprocité, sous              
forme de transmissions, de partages d’informations à propos de la clinique, des lois             
régissant la profession. 

- Que recherchent les psychologues qui adhérent à l’ANAPSYpe, quelles raisons les           
amènent à adhérer ou réadhérer ? Faire lien, réfléchir ensemble sur la pratique du             
psychologue 

- Le CA est une des instances de l’association qui concrétisent le projet de             
l’association ; les projets sont mis en action, en « musique » par les instances de             
l’association. C’est aux adhérents de porter leurs demandes vers le CA et non l’inverse. 

- Nécessité de mettre sur le site l’ordre du jour des CA pour que les adhérents en                
soient informés et puissent y réagir. 
Il serait nécessaire qu’il y ait une répartition des charges sur un groupe plus nombreux               
d’adhérents. 

- Comment penser la jonction entre le CA et les adhérents ? Il est rappelé qu’il n’y a                
pas que le CA et les adhérents, car les membres peuvent être en interactivité avec               
d’autres dans une vingtaine de modules d’interactivités potentielles ( groupes de travail :            
6x8 séances, soirées, 6 CA, ….) . L’ANAPSYpe n’est pas dans un fonctionnement binaire.              
Les adhérents peuvent aussi venir vers le CA pour qu’il rende possible les espaces              
demandés. Des personnes ressources peuvent accompagner des projets comme par          
exemple , la création d’un nouveau groupe de travail. De plus, la Newsletter ( tous les 2                 
mois) est le vecteur d’information aux adhérents de projets qui se concrétisent et sont              
proposés aux adhérents. 

- Le temps de l’AG est un temps essentiel pour discuter les projets à mettre en               
œuvre, actions mises en œuvre ensuite par le CA et peut être même les voter si il y a des                    
orientations différentes à prendre. Il serait nécessaire de réfléchir comment utiliser plus            
cette structure de l’AG , où beaucoup d’adhérents sont présents. 

6 -  Projets pour 2018 : 

- Insérer sur le site les textes publiés dans La Feuille, rassemblés par Danièle             
Delouvin, de nos « pratiques » dont certains textes à mettre sur l’espace public. Et             
réflexion sur le contenu. 
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- La Feuille (Sophie Gasnier, Chloé Fréchou, Anne Ferry), réorganisation de l’équipe           
et Interview de D.Delouvin, proposition de vidéo ( E.Manville) 

- Bibliothèque : organisation et fonctionnement (Sylvie Torregrosa, Fabienne       
Savary-Thibault, Corinne Lanctuit-Lévy). Un appel sera lancé dans la prochaine          
Newsletter.  

- Projet d’un événement avec ERES autour de leurs 20 ans et de la publication de               
notre colloque de 2016 ( Servane Legrand, Dominique Ratia - Armengol, Sylviane           
Giampino , Kattell Solirenne, Jessica Martin-Brisac , Gaelle Cadiou). 

- Organisation d’espaces de réflexion au sein de l’association portant sur l’articulation           
et la rencontre avec différents champs : psychanalyse, neurosciences .. 

7- Bilan financier : 

Il serait nécessaire de faire parvenir plus tôt le bilan financier aux adhérents pour qu’ils               
puissent en prendre connaissance avant la tenue de l’AG. 
Il sera essentiel pour le prochain bilan financier d’ajouter la valeur du temps de bénévolat               
des membres actifs de l’association. 
Cette année, l’association est en déficit de plus de 12000 euros, car c’est une année sans               
organisation de journée d’études, ni subvention (en 2016 , l’association était bénéficiaire           
grâce à la subvention, à la tenue du colloque et au prêt de la salle à titre gracieux)  

Une nouvelle demande de subvention pour 2018 a été envoyée.  

Il est reprécisé aux adhérents, l’importance de leur adhésion en termes financiers, pour             
que l’A.NA.PSY.pe puisse continuer à exister. Cette dernière a des charges fixes            
importantes (loyer du siège, salaire de la secrétaire, augmentation des charges           
patronales). Le nombre d’adhésions donne aussi un poids symbolique à ce que soutient             
l’association. 

8 - Votes :  

- vote sur le rapport moral : Contre : 0 Abstention : 6 

- vote sur le rapport financier : Contre : 1 Abstention :  3 

- Conseil d’Administration : 

Avant de procéder à l’élection des membres du CA, il est rappelé par les membres du CA                
de 2017 l’importance que les adhérents se mobilisent pour assurer la pérennité de             
l’association . 

Ne se représente pas : D.Ratia Armengol. 

 

A.NA.PSY.p.e. 
4, rue de Crimée - E 50 - 75019 PARIS - Tel /Fax : 01 45 41 40 32 - anapsype@free.fr -  www.anapsype.org 

 
Siret 339 332 363 00045 - APE 7220Z – Enregistré sous le N° 11.75.53655.75 auprès du préfet de région d’Ile-de-France 

mailto:anapsype@free.fr


 

 
 

Se représentent : C. Vicente-Brion, S. Legrand, S. Gasnier, S. Torregrosa, C. Lanctuit, S.             
Le Gall, G.Cadiou, S.Monge, S.Giampino. 

Se présentent :  C.Fréchou, H.Ledien, V.Leroux. 

 

Vote à l’unanimité du nouveau CA. 

  

                                                                      Compte rendu rédigé par C.Vicente Brion 
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